
 
 

 

 



 

 

 

Modalités Garanties d'emprunts Taux Conditions

Communes du secteur 1
Auxerre, Monéteau, Saint Georges, Appoigny

Si la part restante est garantie à minima par  la 

commune d'implantation. Des garants 

supplémentaires étant possibles.

Communes des secteurs 2,3 et 4
Perrigny, Gurgy, Augy, Champs sur Yonne, Chevannes,

Lindry, Charbuy, Villefargeau, Venoy, Saint-Bris, Vallan,

Branches, Villeneuve Saint Salves, Montigny la Resle, Bleigny le Carreau, 

Quenne, Chitry le Fort

Si la part restante est garantie par au moins une 

autre collectivité ou la CGLLS

Maximum 50%

 
 



 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=7865E691E51404101B11D90C2603F58E.tpdjo12v_3?idArticle=LEGIARTI000017725547&cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=20101118


 

 

 

 

 

 

 

 


